














































No de résolution 
ou annotation 

23-04-157 (Suite) 

23-04-158 

Procès-verbal du conseil de la municipalité 
régionale de comté de La Vallée-du-Richelieu 

ATTENDU QUE la recommandation du Comité de sélection, composé de mesdames 
Evelyne D'Avignon, directrice générale, Diane Gaudette, directrice 
et greffière-trésorière adjointe, responsable des ressources 
financières et matérielles, et Catherine Brunelle, conseillère en 
ressources humaines, est favorable 

EN CONSÉQUENCE 

IL EST PROPOSÉ PAR Monsieur John Bradley 
APPUYÉ PAR Madame Mélanie Villeneuve 

ET RÉSOLU QUE madame Joanie Lajoie soit et est embauchée pour occuper l'emploi 
de conseillère en ressources humaines, à compter du 8 mai 2023. 

QUE l'embauche de madame Lajoie soit et est établie sur une base 
contractuelle, à temps plein, avec une période de probation de six mois. 

QUE l'embauche de madame Lajoie soit faite selon les conditions 
prévues au document intitulé : « Confirmation des conditions d'emploi ». 

ADOPTÉE À L'UNANIMITÉ 

13.4 Embauche d'un(e) secrétaire soutien aux Services - Greffe 

ATTENDU QUE l'emploi de secrétaire soutien aux Services - greffe est à pourvoir à 
la MRC de La Vallée-du-Richelieu (MRCVR); 

ATTENDU QUE des démarches relatives au recrutement ont été amorcées par la 
MRCVR; 

ATTENDU QUE les démarches entreprises ont permis de retenir la candidature de 
madame Julie Morin; 

ATTENDU QUE la recommandation du Comité de sélection, composé de mesdames 
Annie-Claude Hamel, directrice et greffière-trésorière adjointe, 
responsable du Service du greffe et des communications, et 
Catherine Brunelle, conseillère en ressources humaines, est 
favorable 

EN CONSÉQUENCE 

IL EST PROPOSÉ PAR Monsieur John Bradley 
APPUYÉ PAR Monsieur Yves Lessard 

ET RÉSOLU QUE madame Julie Morin soit et est embauchée pour occuper l'emploi 
de secrétaire soutien aux Services - greffe, à compter du 8 mai 2023. 

QUE l'embauche de madame Morin soit et est établie sur une base 
permanente, à temps plein, avec une période de probation de six mois. 

QUE l'embauche de madame Morin soit faite selon les conditions 
prévues au document intitulé : « Confirmation des conditions d'emploi ». 

ADOPTÉE À L'UNANIMITÉ 
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23-04-159 

23-04-160 

Procès-verbal du conseil de la municipalité 
régionale de comté de La Vallée-du-Richelieu 

13.5 Embauche de deux agent(e)s de !'Escouade verte - Saison estivale 2023 

ATTENDU QUE deux emplois d'agent( e) de !'Escouade verte sont à pourvoir à la 
MRC de La Vallée-du-Richelieu (MRCVR); 

ATTENDU QUE des démarches relatives au recrutement ont été amorcées par 
la MRCVR; 

ATTENDU QUE les démarches entreprises ont permis de retenir la candidature 
de madame Catherine Mareil pour combler l'un des 
deux emplois; 

ATTENDU QUE la recommandation du Comité de sélection, composé de 
monsieur Mohamed Aliouane, conseiller à la gestion des 
matières résiduelles, et madame Catherine Brunelle, conseillère 
en ressources humaines, est favorable 

EN CONSÉQUENCE 

IL EST PROPOSÉ PAR Monsieur John Bradley 
APPUYÉ PAR Monsieur Normand Teasdale 

ET RÉSOLU QUE madame Catherine Mareil soit et est embauchée pour occuper 
l'emploi d'agente de !'Escouade verte, à compter du 15 mai 2023. 

QUE l'embauche de madame Mareil soit et est établie sur une base 
contractuelle, à temps partiel. 

QUE l'embauche de madame Mareil soit faite selon les conditions 
prévues au document intitulé : « Confirmation des conditions d'emploi ». 

ADOPTÉE À L'UNANIMITÉ 

ATTENDU QUE deux emplois d'agent( e) de !'Escouade verte sont à pourvoir à la 
MRC de La Vallée-du-Richelieu (MRCVR); 

ATTENDU QUE des démarches relatives au recrutement ont été amorcées par 
la MRCVR; 

ATTENDU QUE les démarches entreprises ont permis de retenir la candidature 
de monsieur David Leblanc pour combler l'un des deux emplois; 

ATTENDU QUE la recommandation du Comité de sélection, composé de 
monsieur Mohamed Aliouane, conseiller à la gestion des 
matières résiduelles, et madame Catherine Brunelle, conseillère 
en ressources humaines, est favorable 

EN CONSÉQUENCE 

IL EST PROPOSÉ PAR Monsieur John Bradley 
APPUYÉ PAR Monsieur Normand Teasdale 

ET RÉSOLU QUE monsieur David Leblanc soit et est embauché pour occuper 
l'emploi d'agent de !'Escouade verte, à compter du 15 mai 2023. 
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Procès-verbal du conseil de la municipalité 
régionale de comté de La Vallée-du-Richelieu 

QUE l'embauche de monsieur Leblanc soit et est établie sur une base 
contractuelle, à temps plein. 

QUE l'embauche de monsieur Leblanc soit faite selon les conditions 
prévues au document intitulé:« Confirmation des conditions d'emploi». 

ADOPTÉE À L'UNANIMITÉ 

POINT 14. SUJETS DEVANT FAIRE L'OBJET D'UNE DÉCISION DU CONSEIL 

Aucun sujet n'est abordé à ce point. 

Monsieur Marc-André Guertin quitte la salle à 19 h43. 

POINT 15. DEMANDES D'APPUI 

15.1 Fédération de l'Union des producteurs agricoles de la Montérégie : appui et 
partenariat pour le projet de cohabitation harmonieuse en zone agricole -
Phase 2 

ATTENDU QU'une campagne de sensibilisation à la cohabitation harmonieuse en 
zone agricole a été réalisée par la Fédération de l'UPA de la 
Montérégie avec 13 MRC de la Montérégie et l'agglomération de 
Longueuil de 2019 à 2021, avec le soutien financier du ministère de 
!'Agriculture, des Pêcheries et de !'Alimentation du 
Québec (MAPAQ); 

ATTENDU QUE cette campagne été complétée avec succès et que plusieurs 
partenaires ont exprimé le souhait de mettre en place une phase 2; 

ATTENDU QUE la Fédération de l'UPA de la Montérégie et les MRC partenaires 
souhaitent déposer une demande d'aide financière pour un projet 
collectif à l'Entente sectorielle bioalimentaire de la Montérégie, pour 
la mise en œuvre d'une phase 2 de la campagne de sensibilisation 
à la cohabitation harmonieuse; 

ATTENDU QU'un projet collectif permet d'avoir accès à un budget d'un maximum de 
300 000 $ et potentiellement à un pourcentage bonifié des dépenses 
financées par l'Entente, mais qu'il faut l'engagement de MRC et 
agglomération de la Montérégie et la participation d'au moins 3 MRC 
comme partenaire du projet pour y être admissible; 

ATTENDU QUE cette nouvelle campagne déployée sur deux ans vise 
principalement à développer des outils qui permettent une 
rétroaction avec les citoyen( ne )s et usager(-ère )s de la zone 
agricole, d'éduquer les jeunes en milieu scolaire et mettre en lumière 
de façon positive les défis communs des résidents des zones rurales 
et urbaines; 

ATTENDU QUE l'UPA de la Montérégie a accepté d'être fiduciaire de ce projet; 

ATTENDU QUE la contribution demandée par les MRC est une contribution nature 
(temps en ressources humaines) 
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23-04-161 (Suite) 

Procès-verbal du conseil de la municipalité 
régionale de comté de La Vallée-du-Richelieu 

EN CONSÉQUENCE 

IL EST PROPOSÉ PAR Monsieur Normand Teasdale 
APPUYÉ PAR Monsieur Jonathan Chalifoux 

ET RÉSOLU D'appuyer l'UPA de la Montérégie et les MRC partenaires pour la 
demande d'aide financière pour un projet collectif à !'Entente sectorielle 
bioalimentaire de la Montérégie, pour la réalisation de la phase 2 du projet de 
cohabitation harmonieuse en milieu agricole. 

DE confirmer la contribution de la MRC de La Vallée-du-Richelieu 
au niveau d'engagement du partenaire Actif. 

DE confirmer la participation d'un membre du personnel du Service 
du développement durable de la MRC de La Vallée-du-Richelieu aux rencontres 
du Comité de suivi du projet. 

DE nommer la conseillère en communication à titre de responsable 
de la campagne relative au projet au sein de la MRC de La Vallée-di-Richelieu. 

DE transmettre une copie de la présente résolution à la Fédération 
de l'UPA de la Montérégie ainsi qu'aux MRC partenaires. 

ADOPTÉE À L'UNANIMITÉ 

Monsieur Guertin est de retour en salle à 19 h45. 

POINT 16. DIVERS 

Aucun sujet n'est abordé à ce point. 

POINT 17. INTERVENTIONS DE L'ASSISTANCE 

Monsieur Ferdinand Berner, citoyen de la Ville de Mont-Saint-Hilaire, s'adresse 
aux membres du Conseil pour remercier le Conseil de l'appui à l'égard de l'UPA. 
Également, il fait référence au point 6.1 et 6.2 de l'ordre du jour quant au montant 
des financements octroyés à l'égard des demandes d'aide financière. 

La préfète souligne qu'il s'agit de deux demandes différentes. 

Madame Labbé soulève certains détails sur l'ampleur du festival Bières et Saveurs 
de Chambly et met l'accent sur le volet Saveurs de celui-ci en parallèle avec les 
producteur(-trice)s_ agricole(s) de la région qui y sont mis en lumière. 
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Procès-verbal du conseil de la municipalité 
régionale de comté de La Vallée-du-Richelieu 

POINT 18. CLÔTURE DE LA SÉANCE 

IL EST PROPOSÉ PAR Monsieur Jean-Marc Bousquet 
APPUYÉ PAR Monsieur Jonathan Chalifoux 

ADOPTÉE À L'UNANIMITÉ 

Il est 19 h 46 

Evelyne D'Avignon 
Directrice générale et greffière-trésorière 

11614 

Marilyn Nadeau 
Préfète 


